PAGE  
2

Le 22 mai  2001




Télécopieur et courriel

Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de SCGM de modifier ses tarifs 


à compter du 1er octobre 2000


DOSSIER RÉGIE : R-3444-2000 – phase 11


Notre dossier : 10,015/S

____________________________________________________

Chère consoeur,

En date du 15 mai 2001, nous vous faisions parvenir la réclamation de frais du CERQ ainsi qu’une lettre explicative.  Or, nous avons constaté que l’objet indiqué sur cette lettre ainsi que sur les bordereaux de signification par télécopieur faisait référence erronément à la gestion du coût du gaz par le biais de dérivatifs financiers au lieu de la « demande de SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2000 » comme il se devait.

Nous vous demandons donc de prendre en considération que la lettre accompagnant la demande de frais du CERQ qui vous a été expédiée le 15 mai 2001 se rapporte bel et bien à l’objet décrit en rubrique, soit la demande de SCGM de modifier ses tarifs à compter du 1er octobre 2000, et d’y apporter la correction appropriée.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par :  Michel Davis

MD/lc

c.c. :
-
François Bisson

· Pierre Lamonde

· Jean-François Blain

· Me Jocelyn B. Allard
